
ARTICLE 1 : OBJET

La bourse à projet municipale a pour vocation de soutenir 
tout départ autonome de jeunes, seuls ou en groupe ; de 
leur faire prendre et assumer des responsabilités, de les 
rendre autonomes à travers leurs démarches d’organisation 
de séjours dans un but humanitaire et/ou solidaire.

ARTICLE 2 : AIDES FINANCIÈRES DU CCAS 

La participation du CCAS est fixée à hauteur de :

  311€/candidat, une seule fois par an, pour les 
projets à dominante solidaire et ou humanitaire.

L’ argent sera versé directement par mandat, sur le compte 
du candidat avant le départ.

En cas d’annulation du projet, le candidat doit 
impérativement en informer le responsable de l’Espace 
Jeunesse Cominois et rembourser la somme perçue.

ARTICLE 3 : CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Avoir un projet autonome et remplir les critères suivants : 
• Avoir entre 16 et 25 ans ;
• Résider à Comines depuis plus de 6 mois ;
• Le candidat doit être scolarisé ou étudiant ;
• Le séjour doit être d’au moins 7 jours, voyage compris. 

A noter : les projets de vacances en famille ou dans la famille ne 
sont pas recevables. Il en est de même pour les départs avec une 
structure organisatrice de séjours ou un voyage organisé. Sauf 
si l’objet de ce projet est en lien avec une action humanitaire.

ARTICLE 4 : RETRAIT ET DÉPÔT DES DOSSIERS DE 
CANDIDATURE 

Les dossiers sont téléchargeables sur le site de la ville 
et également disponibles à l’Espace Jeunesse Cominois. 
Une fois complétés, ils sont à déposer à l’Espace Jeunesse 
Cominois accompagnés des pièces obligatoires, un mois 
avant le début du séjour.

ARTICLE 5 : DÉLIBÉRATION ET ATTRIBUTION DE L’AIDE 
FINANCIÈRE 

L’aide ne peut être sollicitée qu’une seule fois par année 
civile.

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DU CANDIDAT 

• Réaliser en contrepartie une action au niveau local au 
retour du séjour (la contrepartie en lien avec le projet est à 
déterminer avec l’Informateur Jeunesse. Elle peut par 
exemple prendre la forme d’une vidéo ou d’une exposition 
lors de la « Journée découverte des associations »...

Date et signature du candidat : 

6 RÈGLEMENT


